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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BASSÉE MONTOIS 

80, rue de la Fontaine 

77480 BRAY-SUR-SEINE 

N° affaire 24-0084

N° devis 24-0084-01

Validité du devis : 3 mois

Auteur de la proposition : TM Marigny-le-Châtel, le 27/01/2025

Chantier : Mousseaux Les Brays - Blocs-Portes

Code Description Unité Qte P.U. H.T. Total H.T.

Moins-Value

C.7.2.1 Porte prépeinte âme pleine

C.7.2.1.2 P3  U -1,00                 507,28 € -                    507,28 € 

C.7.2.1.3 P5 - P7  U -2,00                 494,92 € -                    989,84 € 

Plus-Value

Porte prépeinte âme pleine, y compris Scringno

Dimension : 2040x900mm
 U 1,00                 997,56 €                      997,56 € 

Remarques : TOTAL H.T. 499,56 €-                         

Délai : TVA 20 % 99,91 €-                            

Règlement à 45 jours date de facturation. MONTANT T.T.C. 599,47 €-                       



 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°1
 

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Ile de France - Bourgogne - Centre - Champagne : 8bis, rue du Stade - 77114 HERMÉ - Tél : 01 60 67 27 99  
Auvergne - Limousin - Midi Pyrénées : 55, impasse de la Roche - Escaravage - - Tél : 01 60 67 27 99 

S.A.R.L. au capital de 60 - e-mail : contactdbi@dbingenierie.fr 
SIRET 52814775400014 - APE 7112B - TVA FR72528147754 

 

 

Entre  Et 
Communauté de Communes Bassée Montois ENTREPRISE BERANGER 

80, rue de la Fontaine 72, rue Ampère 
77480 BRAY SUR SEINE 77400 LAGNY SUR MARNE 
  

   
 

 :  Dominique BON Ingénierie 
  8 bis, rue du Stade 
  77114 HERMÉ 
 
Adresse chantier :  Rue de la Sucrerie  77480 MOUSSEAUX LES BRAY 
 
Marché de base :  Montant T.T.C. : 21 222,72  
  En date du : 06/08/2024 
 
Travaux suivant détail et devis joints : 
 

Montant H.T. du marché initial  17 685,60  
Montant H.T. d avenant 1  OS n° 2 

 
 -2 905,08 

 
 

 
    

Montant H.T. du marché avec avenant n° 1  14 780,52  
T.V.A. 20 %  2 956,10  

Montant total T.T.C. :  17 736,62  
 
 
 
Les autres points du marché initial sont inchangés. 
 
Les conditions de règlement sont identiques à celles du marché initial. 
 
 
Fait à Hermé, le 12/02/2025 
 
 

        Entreprise 
accepté le 
 

 
 
 
 



Communauté de communes

Bassée-Montois

80, rue de la Fontaine

77480 BRAY SUR SEINE

Lagny le 7 février 2025

Aménagement de locaux dans une ancienne surface 

commerciale à Mousseaux les bray

Plomberie

Moins value



Prix Unitaire Prix TOTAL

 Euros H.T.  Euros H.T.

C.9.2.6.2 Lavabos u -1,00 347,91 -347,91

C.9.2.6.4 WC u -2,00 658,09 -1 316,18

C.9.2.7.4 Lavabo u -1,00 307,85 -307,85

C.9.2.9.4 Miroir simple u -2,00 133,38 -266,76

C.9.2.9.5 Porte papier toilette u -2,00 49,37 -98,74

C.9.2.9.6 Patère u -2,00 42,91 -85,82

C.9.2.9.7 Distributeur de savon u -2,00 139,84 -279,68

C.9.2.9.8 Distributeur essuie-mains u -2,00 101,07 -202,14

1

TVA

 Moins value 

Rep Désignation U Qté

 Plomberie 07/02/2025

 Aménagement de locaux dans une 

ancienne surface commerciale à 

Mousseaux les bray 

TOTAL T.T.C.  en Euro

20%

-3 486,10 €

-2 905,08

-581,02 €

TOTAL H.T  en Euro
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moins value

 1 - TVA

 2 - CONDITIONS DE PAIEMENT

40 % A LA COMMANDE

A 30 JOURS SUR AVANCEMENT MENSUEL DE TRAVAUX 

SOLDE A RECEPTION DE FACTURE

3 - GARANTIE DE PAIEMENT

4 - CLAUSE DE PENALITES POUR RETARD DE PAIEMENT

5 - DATE DE VALEUR

DATE DU DEVIS

6 - DELAI D'OPTION

7 - DELAI D'APPROVISIONNEMENT

SUIVANT FOURNISSEUR 

8 - DELAI D'EXECUTION

SUIVANT PLANNING A ETABLIR ( horaires de travail non décalés )

9 - TRAVAUX NON COMPRIS

TOUS TRAVAUX NON EXPLICITEMENT DEFINIS DANS LE PRESENT DEVIS

NOS PRIX SONT ETABLIS SUR LA BASE DES TAUX DE TVA EN VIGUEUR A LA 

DATE DE REMISE DE L'OFFRE. TOUTE VARIATION ULTERIEURE DE CES TAUX , 

IMPOSEE PAR LA LOI SERA REPERCUTEE SUR LES PRIX

L'ENTREPRENEUR,NONOBSTANT LES ARTICLES 551 ET 552 DU CODE CIVIL 

DEMEURE PROPRIETAIRE DE L'OUVRAGE EXECUTE JUSQU'A L'ENTIER 

PAIEMENT DE SA CREANCE NEE DU MARCHE DU TRAVAUX.

LES PRESENTES DISPOSITIONS NE MODIFIENT PAS SES OBLIGATIONS 

TELLES QUE FIXEES AUX ARTICLES 1788 - 1792 ET SUIVANTS ET 2270 DU 

CODE CIVIL

LE NON-RESPECT DES CONDITIONS DE REGLEMENT DU PRESENT DEVIS 

ENTRAINERA, SANS MISE EN DEMEURE PREALABLE ET DE PLEIN DROIT, LE 

PAIEMENT JUSQU'A LA DATE REELLE DE PAIEMENT AU TAUX D'INTERET 

LEGAL.D'INTERET DE RETARD CALCULES AU PRORATA TEMPORIS

CLAUSES COMMERCIALES

FACE A LA HAUSSE EXCEPTIONNELLE DES MATIERES PREMIERES LA 

VALIDITE DU DEVIS EST DE 1 MOIS , PASSE CE DELAI LE DEVIS SERA 

REACTUALISE AUX CONDITIONS TARIFAIRES DU JOUR DE RECEPTION DE LA 

COMMNANDE 
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